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Nos offres d’été | Été 2019 
Enfants scolarisés de la moyenne section maternelle à la 3e

CENTRES DE VACANCES MUNICIPAUX DE MALAKOFF

Maintenant, on se préinscrit !
Les modalités d’inscription aux séjours ont évolué. Un nouveau règlement intérieur s’applique. 
Vous pouvez dorénavant préinscrire votre enfant à un séjour en ligne sur le portail famille.  
Facturation et paiement s’effectuent en amont du séjour.

1. Entre le samedi 9 et le vendredi 22 février, vous vous préinscrivez
• Je m’inscris en ligne sur le portail famille Je reçois un mail de confirmation  
(portalssl.agoraplus.fr/malakoff) de ma préinscription. 
rubrique “inscrire mon enfant à une activité’’.

• Je rencontre des difficultés sur le portail Je me rends à l’accueil enfance  
famille ou je n’ai pas d’accès à Internet. pour faire ma préinscription.

2. Passé ce délai, nous revenons vers vous
En fonction du nombre de préinscriptions par séjour,  
vous recevrez :
• un courrier vous confirmant votre inscription définitive
+ votre dossier d’inscription à compléter + la facture du séjour.
ou
• un courrier de mise sur liste d’attente si le séjour est très  
demandé. Promis si une place se libère, nous vous contactons !

SI VOUS ÊTES HORS DÉLAI
À partir du 23 février 2019,  
les demandes de préinscription 
« hors délai » seront traitées en 
fonction des places disponibles  
et/ou mises sur liste d’attente. 
Elles devront être formulées  
par mail à l’adresse :  
acc-enfance@ville-malakoff.fr



Nos séjours 
d’été 2019

Enfants 
scolarisés

Moyenne 
et grande sections  

maternelles

Moyenne 
et grande sections  

maternelles

Moyenne 
et grande sections  

maternelles

Moyenne 
et grande sections  

maternelles

CE1, CE2, 
CM1 et CM2

De la 6e  
à la 3e

Du CP 
au CM2

De la 6e  
à la 3e

Du CP  
au CM2

Du CP  
au CM2

De la 6e  
à la 5e

De la 6e  
à la 5e

De la 4e  
à la 3e

Dates

Du lundi 8 au  
vendredi 12 juillet

Du lundi 8 au  
mercredi 17 juillet

Du lundi 8 au  
vendredi 12 juillet

Du lundi 8 au  
mercredi 17 juillet

Du lundi 8 au 
vendredi 26 juillet

Du lundi 8 au 
vendredi 26 juillet

Du lundi 8 au 
vendredi 26 juillet

Du lundi 8 au 
vendredi 26 juillet

Du lundi 8 au 
vendredi 26 juillet

Du lundi 8 au 
vendredi 26 juillet

Du lundi 8 au 
vendredi 26 juillet

Du lundi 8 au 
vendredi 26 juillet

Du lundi 8 au  
dimanche 21 juillet

Séjour

Les apprentis  
sorciers

Les apprentis  
sorciers

Les petits  
chenapans

Les petits  
chenapans

À la conquête  
des sommets

La montagne,  
ça vous gagne

Entre terre  
et mer

Cocktail 
vitaminé

Les petits 
reporters

Les étoiles  
de Malakoff

Les grands 
reporters

Star 
Malak

Vacances 
à l’anglaise

Lieu

Vaudeurs

Vaudeurs

Vaudeurs

Vaudeurs

Megève

Megève

La 
Tremblade

La  
Tremblade

Fulvy

Fulvy

Fulvy

Fulvy

Swanage 
Angleterre

Dominante

1res approches  
et expérimentations  

diverses  

1res approches  
et expérimentations  

diverses  

Découverte du milieu,  
activités autour  

de la nature

Découverte du milieu,  
activités autour  

de la nature

Découverte du milieu, 
escalade, randonnée 

Activités d’eau vive, 
randonnée, équitation

Découverte du milieu, 
activités nautiques

Randonnée vélo, activités 
nautiques et sportives

Radio FMR

Comédie musicale

Radio FMR

Comédie musicale

Cours et 
découverte

JUILLET 2019

NOUVEAU !

Nombre 
de jours

5

10

5

10

19

19

19

19

19

19

19

19

14

Voyage en Angleterre organisé avec l’organisme VELS



Activités communes
à l’ensemble des séjours
Un programme d’activités diversifi ées 
s’ajoute aux activités proposées en 
dominante de chaque séjour. Celui-ci 
s’adresse à tous les enfants qui se re-
trouvent lors de ces activités quelle 
que soit la dominante.
Il prend en compte les besoins et les 
rythmes des enfants des diff érentes 
tranches d’âge et les spécifi cités de 
chaque centre de vacances. Ainsi, les 
enfants pourront participer à des ac-
tivités ludiques, artistiques, culturelles 
et sportives.
Des sorties, des journées à thème et 
des mini-camps seront également pro-
posées, ainsi que des veillées ou des 
soirées festives.

À chaque âge, 
son espace 
et son programme !
L’off re des séjours évolue cette 
année pour permettre aux en-
fants de toute tranche d’âge 
d’avoir le choix de sa destina-
tion et de sa dominante.
Les conditions d’accueil de 
groupes élémentaires et collé-
giens sont adaptées pour que 
chaque groupe ait son propre 
espace, son programme d’ac-
tivités spécifi ques et sa propre 
dynamique de groupe avec une 
équipe d’animation dédiée.

IMPORTANT !
Consultez le règlement inté-
rieur des séjours de vacances 
de la ville de Malakoff  sur le 
site internet rubrique centres 
de vacances
Il fi xe les nouvelles modalités 
d’organisation,d’inscription, 
de paiement et 
d’annulation.

AOÛT 2019
Enfants

scolarisés

Moyenne 
et grande sections 

maternelles

Moyenne 
et grande sections 

maternelles

Élémentaire

Collégien

Du CP 
au CM2

Du CP 
au CM2

Dates

Du lundi 5 au
vendredi 9 août

Du lundi 5 au
mardi 14 août

Du lundi 5 au 
vendredi 23 août 

Du lundi 5 au 
vendredi 23 août 

Du lundi 5 au
vendredi 9 août

Du lundi 19 
au vendredi 23 août

Séjour

Les petits 
chenapans

Les apprentis 
sorciers

Entre Terre 
et Mer

Cocktail
vitaminé

Art 
nature 

Les
trappeurs

Lieu

Vaudeurs

Vaudeurs

La
Tremblade

La
Tremblade

Fulvy

Fulvy

Dominante

Découverte du milieu, 
activités autour 

de la nature

1res approches 
et expérimentations 

diverses  

Découverte du milieu,
activités nautiques

Randonnée vélo, activités 
nautiques et sportives

Découverte du milieu, 
activités autour de la nature

Camping, fabrication d’un 
camp, recherche de traces 

d’animaux, contes

JUILLET 2019

de paiement et 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR  
DES SÉJOURS
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1.2

0
19

article 1 
Préambule
La Ville de Malakoff organise des séjours pen-dant les vacances scolaires pour les enfants et les jeunes malakoffiots.

Deux types de séjours sont proposés à desti-nation des enfants et des jeunes âgés de 4 ans (révolus) à 17 ans : 
– des séjours organisés dans ses centres de vacances situé à Vaudeurs, Fulvy (Yonne), à La Tremblade (Charente-Maritime) et Megève (Haute-Savoie). La ville assure alors le choix des activités, le recrutement des encadrants et les modalités de fonctionnement.– des séjours délégués à des prestataires  sélectionnés.

Le présent règlement a pour objectif de défi-nir les modalités d’inscription et d’organisation des séjours organisés par la Ville pendant les vacances scolaires en France et à l’étranger. 

Tous les séjours proposés par la Ville de Ma-lakoff s’inscrivent dans le cadre du Projet Educatif de Territoire de la Ville. Le respect 

des droits de l’enfant et le principe de laïci-té fondent les valeurs éducatives de la ville de Malakoff. Ces structures destinées au bien-être de enfants sont aussi un lieu d’ex-périence et d’apprentissage de la vie en col-lectivité. Vivre ensemble dans le respect de chacun et du groupe implique également le respect de certaines règles de vie. Dans ce cadre, droits et devoirs vis-à-vis du groupe et de chacun, respect des personnes, des locaux et du matériel, participation aux tâches col-lectives font partie intégrante de la démarche éducative de la ville.

article 2 
Conditions d’accès aux séjoursLes séjours de vacances sont accessibles aux enfants dont les parents résident à Malakoff, qui sont âgés de 4 ans révolus au premier jour du séjour à 17 ans. 
L’inscription d’un enfant dont les parents ne résident pas à Malakoff sera mise en attente. Son dossier sera traité une fois la validation des inscriptions des malakoffiots.

CENTRES DE VACANCES MUNICIPAUX DE MALAKOFF

Nombre
de jours

5

10

19

19

5

5



NOUVEAU !
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Nos tarifs
 Quotient familial  Prix par jour et par enfant
 Tranche 1 de 209 € à 625 € de 8,72 € à 18,70 €
 Tranche 2 de 625 € à 912 € de 18,70 € à 25,90 €
 Tranche 3 de 912 € à 1131 € de 25,90 € à 30,55 €
 Tranche 4 de 1131 € à 1400 € de 30,55 € à 36 €
 Tranche 5 de 1400 € à 1877 € de 36,00 € à 41,47 €
 Tranche 6 de 1877 € à 2348 € de 41,47 € à 47,14 €

Une réduction est accordée aux familles faisant partir plusieurs enfants à la même période  
à savoir : 15% pour 2 enfants, 20 % pour 3 enfants et 5% supplémentaires par enfant  
au-delà du 3e enfant. 

Modalités 
de paiement de la facture 
• Votre inscription au séjour est définitive dès l’envoi du courrier de confirmation.  
La facture du séjour de votre enfant vous sera adressée avec ce courrier et mise en ligne  
sur votre espace personnalisé du portail famille (portalssl.agoraplus.fr/malakoff).
• Il vous sera demandé de verser 20% d’arrhes à la réception de la facture.  
Le solde doit être réglé avant le départ de l’enfant au séjour.
• Le paiement par chèques ANCV, Bon Loisirs CAF, ou autre prise en charge est possible  
en complément des modes de paiements usuels (espèces, carte bleue et chèque).
• Des aménagements pour le règlement de la facture seront proposés aux familles rencontrant 
des difficultés financières 

En cas d’annulation,  
des frais seront retenus de la manière suivante
 Période Somme ou  
 d’annulation pourcentage retenus
 Plus de 30 jours avant le départ 35 euros

 Du 30e jour au 21e 30 % du prix du séjour 
 avant le départ dû par la famille

 Du 20e au 8e jour 70 % du prix du séjour 
 avant le départ dû par la famille

 Du 8e jour au jour du départ ou 100% du prix du séjour 
 non présentation le jour du départ dû par la famille

En cas de désistement du participant justifié (certificat médical, décès d’un proche parent, 
mutation professionnelle des responsables légaux, ...), il ne sera rien retenu  
et le remboursement des sommes perçues sera effectué par mandat administratif.

Le personnel de l’accueil enfance est à votre disposition  
pour répondre à toutes vos interrogations  
et vous aider dans vos démarches de préinscription.

ACCUEIL ENFANCE
17 rue Raymond-Fassin
01 47 46 77 00


